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Des Verts et des éoliennes

1. Les Verts et l’énergie

La question énergétique est un des défis majeurs de la société contemporaine. Convaincus de l’importance d’agir, les Verts, dès leur apparition sur la scène politique suisse et européenne, ont préconisé aussi bien la modération dans la consommation d’énergie que le recours aux énergies renouvelables. C’est ainsi qu’ils restent opposés à l’énergie nucléaire, source de dangers non maîtrisés et de déchets toxiques dont on continue de ne pas savoir que faire en Suisse et dans le monde. C’est ainsi également qu’ils voient d’un mauvais œil la croissance incessante de la consommation de combustibles fossiles, avec le cortège de nuisances et de catastrophes qu'elle entraîne sous forme de pollution de l’air et de changements climatiques, malgré les progrès réalisés ces dernières années dans la lutte contre divers polluants atmosphériques. 

   Dans ce contexte général, les éoliennes représentent l’un des modes les plus élégants de produire une énergie électrique propre, sûre et décentralisée.

2. L’électricité en Suisse
Le réalisme impose toutefois de rappeler quelques faits. Des appareils électriques toujours moins gourmands sont apparus sur le marché, mais leur multiplication provoque néanmoins une augmentation ininterrompue de la consommation d’électricité (16% entre 1990 et 2000) ! Au vu de cette réalité, les objectifs fédéraux de stabilisation de la consommation entre 2000 et 2010 ne pourront pas être atteints. Le Conseil fédéral est donc revenu d’un objectif de croissance zéro à celui d’une augmentation de la consommation limitée à 12 %, soit un objectif d’« amélioration » de 4% par rapport à la décennie précédente. Cet objectif constitue un aveu d’échec et est largement insuffisant pour répondre aux exigences du développement durable et de la lutte contre les changements climatiques.

Nous ne nous arrêtons pas sur les raisons de l’augmentation incessante de la consom-mation, qui sont liées aux formes de notre économie et à l’esprit de notre civilisation. Signa-lons tout de même une cause souvent omise et qui relativise quelque peu les chiffres absolus : la croissance démographique. Chaque année, et ce depuis plus de 50 ans, la population résidente de la Suisse s’accroît en moyenne de 30'000 à 40'000 personnes, soit d’environ 350'000 personnes en dix ans. Pour la décennie 1990-2000, l’accroissement a même été de 455'000 habitants, soit 6,7 %. Si l’on tient compte de cet aspect, la croissance de la consommation d’électricité durant les dix dernières années se réduit donc de 16 % à environ 9-10 % par habitant. Le fait reste, cependant, que notre société gaspille l’énergie de façon éhontée.

3.   Le marché européen de l’électricité 

      La situation actuelle du marché européen de l’électricité, dans lequel la Suisse est incluse en raison de l’interconnexion des réseaux, n’inspire à court terme aucune inquiétude sur le plan quantitatif. Il y a actuellement plutôt pléthore que pénurie. L’essentiel de l’énergie provient de centrales nucléaires , au mazout ou au charbon, toutes polluantes à un titre ou à un autre et qui produisent une énergie dont le prix est très inférieur au prix de l’électricité éolienne ou photovoltaïque. Si l’on ferme les yeux sur les risques et sur les effets environnementaux négatifs provoqués par la production d’électricité, il n’y a donc aujourd’hui ni nécessité ni urgence à construire des éoliennes sur les crêtes du Jura. 

      La question relève dès lors d’abord de la qualité et non de la quantité, ainsi que des perspectives d’avenir. Car il faut également souligner que la quasi pléthore d’aujourd’hui risque bien de s’inverser à moyen terme déjà, les Etats les plus développés devenant plus exigeants dans de nombreux domaines liés à l’environnement, en particulier celui des transports routiers. Imposer légalement la voiture, le camion et le bus à émission polluante zéro reviendra à modifier considérablement le paysage électrique mondial. Il est ainsi erroné de n’appréhender le marché de l’électricité qu’en fonction de la situation d’aujourd’hui.

4.   Les éoliennes

      Les éoliennes comptent parmi les moyens les plus raffinés de produire de l’électricité proprement. Bruit mis à part, elles n’induisent aucune pollution, tout comme les installations hydroélectriques. Elles sont cependant encore plus propres que celles-ci, qui exigent des infrastructures énormes  (les barrages),  presque éternelles à vues humaines, et modifient souvent considérablement les régimes hydriques de vastes régions. Elles  sont  d’une « transparence » absolue, la totalité de leur impact se réduisant à leur présence physique. Elles ne produisent pas d’effets secondaires plus ou moins cachés tels que déchets toxiques ou pollutions plus ou moins visibles. De plus, elles peuvent être éliminées facilement au terme de leur durée de vie et disparaître ainsi sans laisser de traces dans le paysage.

5. L’énergie éolienne en Suisse

Compte tenu des ordres de grandeur dans les capacités de production, ainsi que de la topographie helvétique, il est évident que la Suisse, fondamentalement, n’est pas un pays (contrairement au Danemark, par exemple) où l’énergie éolienne pourra à elle seule jouer un rôle déterminant dans le remplacement des centrales nucléaires. Restent que quelques sites, en particulier sur les crêtes jurassiennes, ne sont pas négligeables et méritent d’être exploités, bien que leur potentiel de production soit d’environ 50% inférieur à celui des meilleurs sites de mer du Nord.  

      Le parc du Mont Crosin, équipé d’abord de trois éoliennes, puis quatre, puis, récemment, six, a apporté une double preuve : d’abord, que l’implantation des machines n’est pas contradictoire avec une gestion raisonnable des espaces de détente; ensuite, que la population dans sa grande majorité est favorable à ce genre d’installation, comme l’atteste le fait que le Mont Crosin est visité chaque année par des milliers de personnes dont le passage, de plus, ne nuit aucunement au caractère relativement naturel des lieux.

      Pour ce qui est de la justification financière des parcs d’éoliennes dans nos régions, rappelons que l’augmentation du nombre d’éoliennes au Mont Crosin résulte essentiellement du succès remporté. En effet, un nombre croissant de personnes et de collectivités publiques se déclarent d’accord de payer une part de leur facture d’électricité à un tarif nettement supérieur au tarif des réseaux ordinaires pour avoir la satisfaction de contribuer à la production d’énergie propre. 

      Cela étant, il est raisonnable de penser que la production d’éoliennes sises sur les crêtes neuchâteloises s’écoulera sans peine et que, bien que les machines prévues au Crêt Meuron soient encore un peu plus grandes que les deux éoliennes récemment installées au Mont Crosin, elles ne porteront pas plus atteinte au paysage que ces dernières. 

      Si, de plus et en accord avec la position du Conseil d’Etat en la matière, on admet qu’il ne s’érigera sur terres neuchâteloises que deux parcs d’éoliennes, on voit mal comment des citoyens conscients des enjeux énergétiques et environnementaux de notre époque peuvent refuser de jouer cette carte.

6. Le décret de 1966 sur la protection des crêtes

La bataille autour de la protection des crêtes neuchâteloises qui eut lieu durant les années 1960 fut épique et décisive. Le vote populaire de l’époque s’exprima de manière à la fois massive et relative dans le sens de la protection (89,1 % des votants dirent oui au contreprojet du Conseil d’Etat soumis au peuple après le retrait de l’initiative ; la participation au scrutin, toutefois, ne fut que de 22,6 %). Mais de quoi s’agissait-il exactement ? 

Le décret de 1966 sur la protection des crêtes résulta de deux craintes : celle de voir l’armée prendre trop de place aux Pradières (sous forme de bruit, de détérioration du sol par les obus et d’entrave au libre parcours des crêtes) et celle, beaucoup plus importante car elle touchait à l’ensemble du territoire concerné, de voir proliférer les résidences secondaires et les clôtures. L’affaire était latente depuis quelques années pour ce qui est de la première crainte et, pour ce qui est de la seconde, elle fut déclenchée, sauf erreur, suite à la vente à un particulier non agriculteur d’une parcelle immédiatement à l’est de l’hôtel de la Vue-des-Alpes, parcelle d’environ 1 ha que son propriétaire s’empressa de clôturer après y avoir construit une villa. On se rendit compte que si ce genre de procédure devait se multiplier, on en arriverait rapidement à la situation des rives privatisées du lac de Neuchâtel. D’où l’initiative populaire qui s’ensuivit, puis le succès populaire du contreprojet du Conseil d’Etat, qui répondait aux préoccupations des auteurs de l’initiative (allant même plus loin, puisqu’il incluait non seulement la protection des zones de crêtes et de forêts mais également les zones de vignes et de grèves). Les Verts ont toujours été de farouches partisans de ce choix.

      Ainsi, le décret sur la protection des crêtes fut et reste une mesure d’aménagement du territoire avant d’être une mesure de protection du paysage. De ce point de vue, l’installation d’éoliennes ne fait pas injure aux personnes qui lancèrent l’initiative de 1965 et aux citoyens qui en approuvèrent l’esprit, puisqu’elle n’entrave en rien le libre parcours des crêtes, comme le montre encore une fois l’exemple du Mont Crosin. Reste qu’elle exige à notre avis une dérogation au principe de protection admis en 1966. Mais comme personne, à l’époque, ne songeait à l’éventualité d’éoliennes sur les crêtes, c’est là donc une problématique qu’il nous appartient aujourd’hui de gérer.

      Notons qu’en son état actuel, le texte du décret est presque vide, l’essentiel de ses dispositions originales ayant été transféré dans les lois fédérales et cantonales subséquentes sur l’aménagement du territoire. 

7. L’argument du paysage 

La distinction entre mesure d’aménagement du territoire et mesure de protection du paysage pourrait paraître jésuitique. En l’espèce, elle ne l’est pas, car de l’avis des Verts c’est en fin de compte sur ce seul aspect de l’impact paysager que pourrait reposer la validité des oppositions aux éoliennes du Crêt Meuron. 

      Or il se trouve qu’il est impossible de trancher objectivement cette question. Un tel trouve les éoliennes du Mont Crosin très belles, tel autre trouve qu’elles enlaidissent le paysage, un troisième enfin y est indifférent. Le nombre de visiteurs favorablement disposés tend à montrer que la majorité de la population de nos régions est soit favorable, soit au moins indifférente à la présence d’éoliennes sur nos crêtes. 

8. Eoliennes et activités touristiques

Le soutien des Verts à la construction d’éoliennes au Crêt Meuron ne signifie pas qu’ils soient prêts à accepter n’importe quelle activité touristique annexe. Ils accepteront ce qui a été fait au Mont Crosin (chemins pédestres, panneaux d’information) mais s’opposeront à tout projet entraînant des constructions de bâtiments ou l’apparition d’activités mécanisées supplé-mentaires. Si l’on s’en tient à un profil bas du type Mont Crosin, ils ne craignent pas le développement d’un tourisme de masse néfaste à la nature actuelle des lieux (téléskis, pistes de fond) et à l’utilisation qui en est faite.

9. Raisons et méthodes des opposants

Quelques associations (dont nombre de Verts sont d’ailleurs membres) et quelques personnes ont cru bon de s’opposer légalement au projet du Crêt Meuron. Nous respectons leurs sentiments, tout en regrettant ce que nous estimons être de leur part une vision trop étroite du sujet. Nous n’insisterons pas sur le fait que l’un des principaux acteurs de l’oppo-sition s’est engagé dans ce combat en tant que propriétaire d’un chalet sur la crête de Tête de Ran, c’est-à-dire en tant qu’individu profitant d’une exception légale à l’esprit du décret qui visait à éviter la construction de résidences secondaires sur nos crêtes. En revanche, nous protestons contre le caractère tendancieux du texte aussi bien que des illustrations du tract publié fin 2001 par les Amis de Tête-de-Ran – La Vue-des-Alpes. Une illustration en première page montre un paysage couvert d’une quinzaine d’éoliennes qui ne correspond aucunement à l’allure qu’aura le Crêt Meuron équipé d’éoliennes. En dernière page, une photo du versant sud de la crête de Tête-de-Ran laisse penser que la vue sur les Alpes sera gênée par les éoliennes, alors que celles-ci se trouveront au nord de la crête. Enfin, l’utilisation de l’adjectif « industriel » pour dramatiser le projet, de même que la menace brandie d’un « tourisme de masse » relèvent d’une espèce de terrorisme verbal que nous rejetons. 

10.  Conclusion

       Les éoliennes du Crêt Meuron ne remplaceront pas nos centrales nucléaires. Elles se contenteront de produire l’électricité nécessaire à 4000 ou 5000 ménages. Elles nous paraissent cependant dignes d’être construites, car :

      - elles produiront une énergie parfaitement propre ;

      - elles ne préludent pas à la multiplication incontrôlée de parcs éoliens sur nos crêtes ;

      - elles joueront un rôle pédagogique concret, rappelant que l’énergie ne surgit pas du néant mais doit être produite quelque part ;

      - elles ne contreviennent pas à l’esprit du décret de 1966 qui concernait d’abord la garantie du libre parcours des crêtes (elles seront beaucoup moins gênantes, par exemple, que les tirs militaires des Pradières et de la Sagneule, tant phoniquement que pour ce qui est des restrictions d’accès);

      - elles contribueront aux efforts de diversification et de décentralisation de la production d’énergie, deux aspects essentiels à une production d’énergie sûre et durable ;

      - elles seront démontables sans difficulté au terme de leur durée de vie (20-25 ans), si l’on décide alors de ne pas les remplacer ;

      - la seule raison de s’y opposer relève de critères esthétiques, respectables en soi mais subjectifs.

Pour les Verts – Ecologie & Liberté

François Bonnet






mars 2002

LES VERTS


Ecologie & Liberté








